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2. Dossier de mise en compatibilité 
 

2.2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables 

du P.L.U.h 

 
Plan Local d’Urbanisme de la Communauté d’Agglomération de Villefranche-sur-Saône approuvé le 28 
novembre 2011.  
- modification simplifiée en date du 23 avril 2012, 
- révision n°1 en date du 18 novembre 2013, 
- modification simplifiée n°1 en date du 26 février 2015, 
- modification n°1 en date du 25 janvier 2017,  
- modification simplifiée n°2 en date du 30 mars 2017,  
- modification n°2 en date du 29 mars 2018,  
- modification simplifiée n°3 en date du 29 novembre 2018.  

 
Délibération du Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération Villefranche Beaujolais Saône 
approuvant la déclaration de projet emportant mise en compatibilité du PLUH en date du 22 septembre 2022 
Vu pour être annexé à la délibération du Conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération 
Villefranche Beaujolais Saône en date du 22 septembre 2022 

 



APRES PROCEDUREAVANT PROCEDURE

Commune de LIMAS

DECLARATION DE PROJET
EXTRAIT DE ZONAGE

Limite de zones

N

Na

Nb

Nl

Ns

Uc

Uia

Uib

Uibc

Uic

Ur

Elément Naturel Remarquable du Paysage 
(haie)

Element naturel Remarquable du Paysage (haies)

Corridor écologique

Elément naturel Remarquable du paysage

Espace Boisé Classé

Orientations d'aménagement et de programmation

Zone humide

LEGENDE:

Echelle : 1/5000


